
www.hpevm.fr

Centre 
d’accueil 
thérapeutique 
à temps partiel

52, rue Jules 
Guesde 
94140 Alfortville

Tél. : 01 45 18 78 60 
Fax : 01 46 70 53 98

cattp.
prevert.94i03@
ght94n.fr

Du lundi au 
vendredi de 9h à 
16h30  

Pôle 
94I03/04

CATTP
Jacques 
Prévert

 [ Venir au CATTP

 [ Missions
Le centre d’accueil thérapeutique à temps 
partiel (CATTP) Jacques Prévert accueille des 
enfants âgés de 3 à 12 ans présentant des troubles 
psychiques importants, nécessitant des soins 
couplés à leur scolarité.
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Accès transport
• Métro :  ligne 8 (École Vétérinaire 

de Maisons-Alfort)

• Bus :  ligne 103 (arrêt Salvador 
Allende ou Mairie d’Alfortville)

www.hpevm.fr/CATTP-
Jacques-Prevert/5/138/71



 [ L’offre de soins
Les modalités de soins
•  Les soins sont réalisés en groupes thérapeutiques de 5 enfants, 

d’une durée de deux heures, à raison de deux accueils 
par semaine. Les groupes thérapeutiques sont animés par 
trois professionnels de santé (infirmière, psychomotricien et 
psychologue).

•  Différentes médiations servent de support à l’expression des 
enfants.

•  Le projet de soins de l’enfant au CATTP s’articule en cohérence 
avec la prise en charge au CMP.

La famille
•  La famille est associée au projet de soins de l’enfant.

•  Elle est reçue très régulièrement en entretien médical.

•  Une rencontre avec les parents est régulièrement organisée par 
les soignants. Elle se déroule en groupe, autour d’un goûter ou sur 
un temps d’échanges convivial.

Le partenariat
•  les partenaires des soins, sociaux et éducatifs (école) sont 

rencontrés en fonction du projet individuel de l’enfant pour faciliter 
son insertion sociale et scolaire.

 [ Une équipe pluriprofessionnelle
Composition de l’équipe
•  pédopsychiatre responsable 

du CATTP
• cadre de santé
• psychologue

• infirmière
• éducatrice spécialisée
• psychomotricienne
• secrétaire

 [ Pour qui ?
•  Le CATTP accueille des enfants âgés de 3 à 12 ans qui présentent 

des troubles psychiques importants entravant leur intégration 
scolaire ou sociale.

• Unité fonctionnelle du pôle de psychiatrie infanto-juvénile 
94i03/04, le CATTP Jacques Prévert reçoit les enfants des 
communes de :

• Alfortville,
• Charenton-le-Pont,
• Ivry-sur-Seine,

• Maisons-Alfort,
• Saint-Maurice.

 [ Où, quand, comment ?
Le lieu
•  Le CATTP Jacques Prévert se situe sur le même site que le CMP 

d’Alfortville au 52, rue Jules Guesde.

•  Les groupes thérapeutiques se déroulent dans ces locaux et dans 
les lieux culturels ou de loisirs de la cité.

Les horaires
•  du lundi au vendredi de 9h à 16h30.

L’admission
•  Les demandes d’admission sont faites par les médecins des 

structures de soins du secteur qui suivent l’enfant et sa famille 
(CMP, CMPP…).

•  Un dossier de candidature, regroupant les différents bilans et 
comptes rendus de prises en charge de l’enfant est adressé au 
CATTP. Les deux équipes se rencontrent pour une présentation. 
Une consultation préalable peut alors être proposée à l’enfant et 
sa famille.

•  Une période d’observation précède toujours l’admission au CATTP.


